


















































CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS FINANCIERES ET 
PATRIMONIALES DES TRANSFERTS DES ZONES D'ACTIVITE 
DES COMMUNES DE BERGHEIM, GUEMAR ET RIBEAUVILLE (ex 

SIZAM) A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
RIBEAUVILLE 

ENTRE 

Entre les  communes de 

Bergheim, 3 place du Dr. Pierre Walter 68750 BERGHEIM 

Guémar, 12 rue du Maréchal Lefebvre 68150 GUEMAR 

et Ribeauvillé, Place de l’Hôtel de Ville 68150 RIBEAUVILLE 

 

ci-après désignée par «  les Communes », 

représentées 

Pour Bergheim, par Monsieur …, un adjoint non délégué à la CCPR 

Pour Guémar, par Monsieur …,    un adjoint non délégué à la CCPR 

Pour Ribeauvillé, par Monsieur …, un adjoint non délégué à la CCPR, 

 

habilités à signer la présente convention par' 

- une délibération du Conseil Municipal de Bergheim en date du …, 
- une délibération du Conseil Municipal de Guémar en date du 
- une délibération du Conseil Municipal de Ribeauvillé  en date du 

D'UNE PART 

ET 
La Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé,   
1 rue Pierre de Coubertin 68150 RIBEAUVILLE 

ci-après désignée la Communauté de Communes, 
représentée par Monsieur Stamile, Président, 

habilité à signer la présente convention en vue d'une délibération du Conseil 

Communautaire du 5 décembre 2017 

D'AUTRE PART 



PREAMBULE 

La Communauté de Communes exerce depuis le 1er janvier 2017, les compétences en 

matière de développement économique des zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire, sans distinction d’intérêt 

communautaire, conformément à ses statuts. 

Les zones d'activité transférées à la Communauté de Communes par ses Communes membres 

ont été arrêtées par les délibérations du Conseil Communautaire du …. Aussi, pour ce qui 

concerne les conditions financières et patrimoniales des transferts des zones d'activité de la 

commune de Bergheim, Guémar et de Ribeauvillé à la Communauté de Communes du 

Pays de Ribeauvillé, 

 

IL EST CONVENU CE OUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : 

Les zones d'activité transférées à la Communauté de Communes par ses Communes membres 

pour lesquelles il n'y a plus de cessions de terrains à réaliser seront mises à disposition de la 

Communauté de Communes par les Communes membres. Conformément à l'article L.1321-1 

du Code Général des Collectivités Territoriales, un procès-verbal portant sur l'état des zones 

d'activité mises à la disposition de la Communauté de Communes sera établi 

contradictoirement entre la Communauté de Communes et ses Communes membres. 

 

ARTICLE 2 : 

Les zones d'activité en cours de réalisation ou de commercialisation seront vendues à la 

Communauté de Communes par ses Communes membres à leur valeur vénale, diminuée : 

- des travaux de premier aménagement restant à réaliser à partir du 1er janvier 2017,  

- des annuités d’emprunt correspondant, voire des annuités d’emprunt réaménagées 

- et des éventuels rabais accordés par la Communauté de Communes aux  

entreprises souhaitant s’implanter, en accord avec les communes concernés par la 

présente convention. 

Ce principe vise à maintenir les déficits/excédents à chaque commune et rendre neutre 

pour la Communauté de Communes le transfert de ces parcelles.   

Pour information, hors réaménagement de l’emprunt de 909 K€ devant être remboursé 

d’ici à 2027, le bilan prévisionnel (qu’il faudra ajuster  pour tenir compte d’éventuelles  

opérations ci-dessus) fait apparaître un excédent à terminaison de 1 119 K€ :  

 
 

Les communes de Bergheim, Guémar et Ribeauvillé ayant financé à part identique le 

SIZAM en charge de la réalisation de ces aménagements jusqu’au 31/12/2016, le 

paiement de cette cession sera réalisé en trois parts égales auprès des 3 communes 

concernées.   

Opérations à venir - € Recettes Dépenses

Capital restant du sur emprunt 909 586

Charges d'aménagement 0

Frais financier restant à régler 220 448

Recettes ventes parcelles => CCPR 2 248 776

Total 2 248 776 1 130 034

Solde opérations 2017 et suivantes 1 118 742

Déficit de la zone au 31/12/2016 0

Excédent à terminaison 1 118 742



 

ARTICLE 3 : 

Le paiement par la Communauté de Communes à ses Communes membres, des terrains 

des zones d'activité en cours de réalisation ou de commercialisation. Le versement 

interviendra lors de leurs ventes futures par la Communauté de Communes du Pays de 

Ribeauvillé, lorsque la somme cumulée de celles-ci dépassera le montant du capital restant 

sur emprunt et les éventuelles pénalités de remboursement anticipé, et ce, afin de favoriser le 

remboursement par anticipation des 2 emprunts portant sur la zone transférée. 

 

ARTICLE 4 : 

La vente des terrains à la Communauté de Communes par ses Communes membres est 

établie par acte authentique administratif ou notarié. L'ensemble des règles définies à 

l'article 3 de la présente convention y fera mention. 

 

Fait à …, le  

 

Pour la Commune de Bergheim,                                                 

M, 

 

Pour la Communauté de Communes, 

Le Président,   

Umberto STAMILE

     

Pour la Commune de Guémar, 

M. 

 

 

 

Pour Ca Commune de Ribeauvillé, 

M, 

 

 



































VILLE DE RIBEAUVILLE 

DEBAT D’ORIENTATIONS 

BUDGETAIRES 2018 

. 1 



LE DEBAT D’ORIENTATIONS 

BUDGETAIRES 

 
 

 INFORMER SUR LA SITUATION 

FINANCIERE DE LA VILLE 

 DISCUTER DES ORIENTATIONS 

BUDGETAIRES A VENIR 

 PRESENTER LES ENGAGEMENTS 

PLURIANNUELS ENVISAGES 

2 



LE RESULTAT 2017 

 

Le compte administratif du 

budget communal 2017 a 

dégagé un excédent de 

1 372 000 € 

 



Compte Administratif, évolution de l’excédent 

2 159 000 € 

1 763 000 € 

1 240 000 € 
1 374 000 € €1 372 000  

0 € 

500 000 € 

1 000 000 € 

1 500 000 € 

2 000 000 € 

2 500 000 € 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017

4 



LE CONTEXTE GENERAL 

 

1/ Poursuite de la baisse de Dotation Globale 

de Fonctionnement (DGF) 

2/ Prélèvement du Fond de Péréquation Inter 

Communal (FPIC) maintenu à un niveau élevé 

3/ Poursuite de l’abattement hôtelier pour la 

taxe sur les jeux (dernière année) 

4/ Suppression de la taxe d’habitation pour 80 

% des contribuables étalée sur 3 années avec 

compensation de l’Etat promise (89% de foyers 

assujettis actuellement à Ribeauvillé) 
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LE PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENTS 

Le cadrage budgétaire mis en 

place au début du mandat doit 

comme en 2017 être réactualisé 

en fonction des capacités 

financières qui diminuent. 
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En dépit de la contrainte 

financière, la volonté est de ne 

pas augmenter les taux 

d’imposition  

(Les trois taxes : taxe 

d’habitation, taxe foncier bâti 

et taxe foncier non bâti ). 
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LES DEPENSES  

DE 

 FONCTIONNEMENT 
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Compte Administratif , les dépenses réelles de fonctionnement 
(hors amortissements) : - 2,2% entre 2016/ 2017 

6 013 000 € 6 098 000 € €6 182 000  6 042 000 € 
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 Fiche du Trésor : 

 

En 2016,  les dépenses réelles ont 

représenté 1 225 €/ habitant contre  

1 035 € en moyenne nationale. 

 

 Budget 2017 : 6 862 000 € 

 Budget 2018 : 6 857 000 € 

prévisionnel 
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Compte Administratif, les charges à caractère général :  

- 1,7% entre 2016/ 2017 

2 099 000 € 
2 061 000 € 

€1 981 000  1 946 000 € 
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Nécessité de poursuivre les économies 

sur différents postes (notamment les 

dépenses énergétiques) 

 

 BUDGET 2017: 2 348 000 € 

 BUDGET 2018: 2 332 000 € 

 

Soit une baisse prévisionnelle de 0,7 % 

 

Relancer le groupe de travail sur les 

économies et optimisations 
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 Prise en compte du fonctionnement du 

RIBOLAB 

 Renégociation des contrats d’assurances 

 Réflexion sur l’externalisation de la 

maintenance de la piscine Carola 

 Mutualisation du service urbanisme avec 

mise en place de la tarification approuvée par 

le Conseil Municipal 

 Mise en place de nouveaux supports de 

communication et refonte du site internet 

 Reconduction de la journée citoyenne 
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Compte Administratif, les charges de personnel :  
-0,4% entre 2016/ 2017 

2 721 000 € 2 799 000 € €2 811 000  2 798 000 € 
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 Pas d’augmentation du point d’indice en 2018 

 Rétablissement d’un jour de carence 

 Mutualisation du service urbanisme avec mutation 

agent communal 

 Mise en place du nouveau régime indemnitaire 

RIFSEEP 

 Rémunération nouveaux agents recrutés fin 2017 sur 

une année pleine 

 Réflexion en cours : CTM, espaces verts, eau/ 

assainissement, le Parc 

 Mutualisation Ville/ CCPR 

 Pas de départ à la retraite en 2018 

 Intégration dans ce chapitre des intermittents du Parc 

pour 17 000 € 

 Baisse  cotisation assurance statutaire (-32 000 €) 
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Charges de personnel 

 

Budget 2017 : 2 920 000€ 

Budget 2018 : 2 912 000€ 

 

Objectif de stabilité de ce poste 

20 MARS 2013 - PH-AS 16 



Compte Administratif, les charges de gestion courante :  

-14,2% entre 2016/ 2017  

 

851 000 € 877 000 € 
€849 000  

728 000 € 
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 Budget 2017 :  801 000 € 

 Budget 2018 :  793 000 € 

 

Particularité 2018 :  

1/ Baisse de la contribution au SIVU forêt 

liée à la baisse de la masse salariale 

2/ Mise en place de la redevance 

GEMAPI (transfert de compétence à la 

COMCOM) 

3/ Enveloppe des subventions aux 

associations reste fixée à 300 000 € 
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Compte Administratif , le fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales : +25% entre 2016/ 2017 

61 000 € 

117 000 € 

148 000 € 

€215 000  

269 000 € 
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LE FPIC 

 La contribution au fonds de péréquation 

intercommunal s’est élevée à 269 000 € 

en 2017. 

 Incertitude sur son évolution en 2018 

 Prévision basée sur une hausse de16 % 

soit une contribution de 315 000 € 
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LES AUTRES POSTES 

 

 Une dotation de 200 000 € est inscrite 

en dépenses imprévues. 

 

 Les intérêts de la dette diminuent de 12 

%, soit une prévision de 117 000 €. 
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LES RECETTES  

DE 

 FONCTIONNEMENT 
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Compte Administratif,  les recettes réelles de fonctionnement (hors 
excédent reporté et travaux en régie) soit -1,7 % de 2016/ 2017 

7 945 000 € 7 909 000 € €7 739 000  7 602 000 € 
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 Fiche du Trésor : 

En 2016, les recettes réelles ont 

représenté 1 509 €/ habitant contre 1 

187 € en moyenne nationale. 
 

 Budget 2017 :  7 092 000 € 

 Budget 2018 :  6 850 000 € 
 

Baisse importante de DGF due au 

mécanisme d’écrêtement 

Réforme de la taxe d’habitation 
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Compte  Administratif, la Dotation Globale de Fonctionnement : 
- 45% entre 2016/ 2017 

1 073 000 € 

905 000 € 

€748 000  

404 000 € 
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LES PRINCIPALES 

EVOLUTIONS 
 

 Si l’enveloppe globale au niveau 

national reste stable, les collectivités 

ayant un fort potentiel fiscal voient leur 

dotation écrêtée en 2018, soit une 

perte estimée à 51 000 € pour une 

dotation de 223 000 € 
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FISCALITE LOCALE 

 Il n’y aura pas d’augmentation des taux 

d’imposition ; inchangés depuis 1997. 

 Les bases définitives ne sont pas encore 

connues mais la variation des valeurs 

locatives est désormais indexée sur 

l’inflation (soit + 1,24 %) par décision de 

l’Etat. 

 Certaines compensations fiscales 

deviennent variables (FNGIR et 

DTCRP). 
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La réforme de la taxe 

d’habitation 
 La suppression de la TH concernera 80% des 

contribuables d’ici 2020. 

 Pour 2018, le dégrèvement est de 30 % , puis 

de 65 % en 2019 et de 100 % en 2020. 

 Cette perte de recettes serait éventuellement 

compensée par l’Etat sur la base de la TH 

2017.Mais perte d’autonomie financière des 

Collectivités 

 Taxe habitation 2017: 913 000 € 

 Taxes foncières: 808 000 € 
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Compte Administratif:  les contributions directes et 
compensations fiscales dont AC droit commun 

2 707 496 € 
2 858 378 € €2 878 000  2 849 000 € 
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Estimations prudentes 

 

La taxe sur les jeux est estimée à  

1 650 000 € 

 

Les ventes de bois à 260 000 €  

 

Les droits de mutation à 72 000 € 
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Compte Administratif : la taxe sur les jeux 

1 881 000 € 
1 973 000 € €1 953 000  

2 045 000 € 
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 La taxe sur les Jeux 

 

 Son produit global est en hausse et tient 

compte d’une recette exceptionnelle de  

128 000 € en 2017. 

 

 L’abattement hôtelier sur les 

investissements du casino 2012 à 2014 

représente 382 000 € étalé sur 3 ans 

(128 000 €/ an). Dernier remboursement 

en 2018. 
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LE BUDGET DE 

FONCTIONNEMENT 
Au stade des orientations budgétaires, il 

est globalement en baisse de 2,8 %.  

 

Les raisons:  

  Baisse des dotations de l’Etat 

  Prélèvement du FPIC 

  Prudence dans les prévisions de 

recettes 
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L’autofinancement 

 

L’autofinancement prévisionnel est de 

1 174 000 € en 2018. 
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Budget, le virement à la section d’investissement 

2 193 000 € 

1 764 000 € 

1 181 000 € €1 232 000  
1 174 000 € 
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LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 

2018 
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BP 2018  Structure des dépenses d’investissement 

3 950 000 € 

77,35% 

3,59% 

19,06% 
Dépenses d'équipement 3 016 500

Travaux en régie 140 000

Dép. financières (capital) 743 500
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Fiche du Trésor :   

 

Nos dépenses d’équipement se sont 

élevées à 2 325 000 € en 2016, soit 469 

€/ habitant. La moyenne nationale 

s’établit à 331 €/ habitant. 

Nos dépenses d’équipement se sont 

élevées à 1 445 000 € en 2017,soit 291 

€/ habitant. Ce chiffre ne comprend plus 

désormais les annuités des acquisitions 

immobilières (Sous-préfecture et école 

des filles) 
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LES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT 
Les reports de crédits inscrits au budget 

s’élèvent à 1 816 500 € dont : 

 - Centre équestre : 450 000 € 

 - Rénovation Mairie : 300 000 € 

(dont 250 000 € tranche travaux 2018) 

 - Périscolaire :   286 500 € 

 - Ribolab :                         98 000 € 

 - Voiries :     72 000 € 

 - Parkings :     69 700 € 
39 



 

 La capacité d’investissements 

nouveaux est évaluée à 1 200 000 €. 

 

 Le programme d’investissement 

global (reports et nouvelles 

inscriptions budgétaires)                      

= 3 016 500 € 
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LE CADRAGE BUDGETAIRE 

2018 

En fonction de la capacité d’investissement, le 

programme de travaux 2018 pourra prendre en 

compte :   

- Aménagements Mairie : accueil/ toiture et façades 

- Création de la structure périscolaire avec la CCPR

  

- Centre équestre, poursuite des aménagements 

- Poursuite aménagement parking Hohlegasse 

- Passerelle rue des boulangers 

- Programme de voiries et d’éclairage public 

- Réfection du kiosque jardin de ville 

- Aménagement jardin de ville et aire de jeux 

- Eclairage des châteaux 

- Parcours de santé 
  41 



- Remplacement tractopelle 

- Travaux de mise aux normes dans les 

bâtiments communaux 

- Hangar du Pfifferdaj 

- Enveloppe pour la patrimoine 

20 MARS 2013 - PH-AS 42 



ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 

  Structure des recettes d’investissement  

3 900 000€ 

74,41% 

7,69% 

7,00% 

7,44% 

3,46% 

Autofinancement 2 952 000 € 
dont virement 1 174 000€ 

Emprunts 300 000 € 

Dotations 273 000 € 

Amortissement  290 000 € 

Subventions 135 000 € 
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LES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 

Subventions restant à percevoir :  

 - Hangar du Pfiff :     100 000€ 

 -  Accessibilité :       31 900 € 

 -  Voirie rurale :         3 100 € 

 Les subventions de l’Etat au titre de la 

Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux (DETR) et du Fonds de 

Soutien à l’Investissement Local 

(FSIL) sont reconduites pour 2018. 
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LE FONDS DE 

COMPENSATION DE LA TVA 
 

 FCTVA 2018 (sur les dépenses 

d’équipement 2016) : 270 000 € 

 FCTVA 2018 sur les dépenses de 

fonctionnement : 10 000 € 

Nette baisse par rapport à 2017            

(400 000 €), mais logique compte tenu 

de la diminution des investissements 
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RESERVES FONCIERES 
 Enveloppe disponible : 52 000 € (au 

titre des reports 2017) 

 Transactions en cours : rétrocession 

terrain Hofferer et achat maison 

Schmittgantz. 

 Complément de la vente du terrain 

BARBEAU inscrit au budget, soit une 

recette totale de 95 000 €. 

 Destination Villa Carola ?  

 Destination maison Fonné ? 
46 



ORIENTATIONS 2018 

LA DETTE COMMUNALE 

47 



 

 Le remboursement du capital de la dette 

s’élève à 531 000 € en 2018. 

 S’y ajoutent les annuités pour l’achat de 

l’ancienne école des filles et l’ancienne Sous-

préfecture, intégrées depuis 2017 dans le 

remboursement de la dette, soit 210 000 € 

(changement législatif). 

 Au 01/01/2018,  l’encours de la dette par 

habitant est de 1125 €/habitant (845 € hors 

acquisitions immobilières). 

 889 €/ habitant : ratio Ribeauvillé 2016. 

 917 €/ habitant : ratio moyen 2016.  

 Un emprunt nouveau de 300 000€ sera 

proposé. 48 



Orientations 2018 

 La capacité de désendettement 
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RATIO MOYEN DE LA 

STRATE : 0,80 année en 2016 
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LA CONSTRUCTION DE LA 

NOUVELLE GENDARMERIE 
 

 Création d’un budget annexe en 2017 

 

 

 En attente d’une décision de l’Etat sur 

le contour du projet 
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LE BUDGET DES CAMPINGS 
Le Chiffre d’affaires resté élevé en 2017 

à 469 000 € (Coubertin) 

Reversement de l’excédent au budget 

général prévisionnel de 220 000 € en 

2018, en baisse pour financer les travaux 

: 

 Travaux de réseaux sanitaires 

 Travaux d’aménagement de l’aire de 

camping cars sur le camping des 3 

châteaux (éclairage et drainage) 

 Travaux d’accessibilité 
51 



Compte Administratif, évolution 

du chiffres d’affaires camping 

Coubertin 
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LES BUDGETS EAU ET 

ASSAINISSEMENT 
 La loi NOTRe a prévu le transfert de la 

compétence eau/ assainissement à 

l’intercommunalité à partir de 

2019,avec un report possible jusqu’en 

2026 : réflexion en cours avec le SDEA 

 Pour 2018, il est proposé une 

augmentation  du prix de l’eau de 6 c/ 

m3 du prix de l’eau et le maintien de la 

redevance d’assainissement. 
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 BUDGET EAU 

PROJETS D’INVESTISSEMENTS 

 Poursuite de la mise en place des 

compteurs d’eau par radio relève pour 22 

000 € pour terminer l’équipement du réseau 

(avec 12 000 € de report). 

 Renouvellement de réseaux : 

 Conduites entre source et réservoir Petite 

Verrerie + Muesbach/ Walbourg : 220 000 € 

(dont 142 000 € de report) 

  Renouvellement de la rue du Moulin à huile    

(25 000 €) + réserve pour rues refaites en 

voirie (70 000 €). 
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BUDGET EAU 

PROJETS D’INVESTISSEMENTS 

 Chemin d’accès et engrillagement sources 

Petite Verrerie ; Engrillagement réservoir 

pépinière : 78 000 € en report 

 Renouvellement de branchements divers 

pour 30 000 €. 

 Travaux demandés par l’ARS : étanchéité 

brise charge source Hommel ; suppression 

d’arbres; travaux station de chloration ; 

extension alarme intrusion réservoir 

pépinière. 



BUDGET ASSAINISSEMENT 

 Crédits reportés de 2017 pour le 

financement de travaux sur la station       

(43 000 €), de renouvellement de 

réseaux (100 000 €) et de mise en 

conformité de déversoirs d’orage (93 

000 €) . 

 Travaux sur le budget 2018 : 

raccordement stations de pompage 

ZAC et Casino sur la supervision. 

 Travaux divers sur les réseaux. 
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Règlement intérieur RIBOLAB  
 
Le présent règlement intérieur s’impose à tous et s’applique à toutes les activités effectuées 
dans le cadre du RIBOLAB. Il est rédigé dans l’esprit de la charte des FabLabs. 
 

Public concerné 
En dehors d’actions ponctuelles et spécifiques, le lieu est ouvert à toute personne de plus de 
14 ans. Il accueille bricoleurs, étudiants, artistes, designers, entrepreneurs, bidouilleurs en 
tous genres. Il est un lieu de prototypage mais pas de production en série privée ou 
professionnelle. 
 

Adhésion 
 

L’adhésion est valable pour un an à partir de la date d’effet. Seuls les adhérents du RIBOLAB 
à jour de leur cotisation peuvent utiliser l’atelier, ses machines et bénéficier des services 
proposés. 
L’adhésion au RIBOLAB ouvre droit à la participation aux événements organisés (formations, 
ateliers…). Un tarif préférentiel est établi pour les membres adhérents pour les formations et 
l’utilisation des machines. Un mineur souhaitant adhérer doit se présenter avec un 
représentant légal le jour de l’adhésion. 
 

Responsabilités 
 

Les adhérents du RIBOLAB s’engagent à respecter le règlement Intérieur, le matériel et les 
personnes présentes, dans l’esprit d’ouverture et de partage décrit dans la charte des 
FabLabs. 
L’adhérent est responsable des dégâts ou préjudices causés à un autre membre ou à lui-
même. Il atteste être titulaire d’un contrat d’assurance en Responsabilité Civile. Les 
adhérents étant responsables les uns envers les autres, le RIBOLAB ne saurait donc être tenu 
responsable d’un accident corporel causé par un autre adhérent, ou par lui-même. Les 
mineurs adhérents à l’association devront fournir une fiche d’autorisation parentale ou 
tutélaire. L’adhérent devra respecter les restrictions d’utilisation des machines et des lieux.  
Il devra respecter les différentes règlementations, notamment celles concernant la propriété 
intellectuelle. Les permanences de l’atelier sont assurées par des membres bénévoles qui 
n’ont pas forcément de qualification reconnue dans tous les domaines du bricolage. Le 
RIBOLAB n’a pas d’obligation de résultat et décline toute responsabilité en cas de 
désagrément résultant des fabrications et réparations réalisées par ses membres.  
 

Règles de fonctionnement 
 

Déclaration 
Chaque utilisateur doit se déclarer avant chaque passage au sein du RIBOLAB afin d’être 
autorisé à utiliser les machines.  
 
Règles de sécurité dans l’atelier  

Les membres sont responsables de leur propre sécurité (utilisation d’EPI) et doivent avoir 
été habilités à utiliser les équipements mis à disposition. 



En cas de manquement aux règles de sécurité, ou de mise en danger dans le cadre de la 
pratique en atelier, le responsable du RIBOLAB peut en interdire l’accès. 

Utilisation des machines 
L’utilisation des machines est possible par les personnes en possession d’une habilitation par 
le RIBOLAB et sur avis du responsable. 

Les adhérents doivent respecter, partager et ranger chaque outil après utilisation, respecter 
les autres adhérents, assurer le nettoyage et le rangement de l’atelier et de leur poste de 
travail. 

En cas de file d’attente pour utiliser une machine, les personnes ayant obtenu une 
réservation sont prioritaires. 
 
Seules les matières premières fournies par le RIBOLAB ou autorisées par le responsable 
peuvent être utilisées avec les équipements.  
 
Toute anomalie perçue en début ou en cours d’usage d’une machine doit être signalée 
immédiatement au responsable afin qu’il puisse prendre les mesures nécessaires. Le 
responsable devra rapporter l’incident dans le journal de bord de la machine, voire 
interrompre le service de la machine concernée. 
 
Habilitation 
L’utilisation d’un équipement peut nécessiter une habilitation. L’habilitation nécessaire est 
décidée par la communauté sous l’égide de la Mairie. Les habilitations sont attribuées par un 
responsable du RIBOLAB qualifié et inscrites sur la fiche d’inscription conservée au Ribolab. 
Le responsable présent du RIBOLAB peut révoquer temporairement une habilitation. La 
communauté, sous l’égide de la Mairie, peut la révoquer définitivement. 
 
Comportement 
Les personnes adultes présentant un comportement inapproprié dans l’activité du RIBOLAB 
peuvent être exclues de la séance en cours. Les mineurs peuvent également être exclus en 
cas de comportement nuisant à l’activité tenue par le RIBOLAB. Dans ce cas, un parent ou 
tuteur légal peut être appelé afin de venir récupérer le mineur. Les ressources du RIBOLAB 
ne peuvent être utilisées pour des activités illégales. 
 
Tarifs et cotisations 
La cotisation au RIBOLAB est valable pour une année à compter de la date d’adhésion. Cette 
cotisation couvre essentiellement les frais de matériel et de structure. 
Les séances de formation du RIBOLAB peuvent être payantes afin de couvrir les frais de 
fonctionnement des machines, des consommables, le renouvellement des machines et 
l’achat du matériel.  
Les montants des cotisations et des tarifs sont fixés par décision du Conseil Municipal. 
 
 
 
 



Annexe 1 : Charte des FabLabs 
Annexe 2 : Tarifs 

 
Afin de porter l’appellation de « FabLab », la structure doit entre autres respecter la charte 
des FabLab, mise en place par le MIT. La charte ci-dessous a été actualisée en novembre 
2012 en fonction des légers amendements décidés par le réseau mondial. 
La charte des FabLabs 

 Qu’est-ce qu’un Fab Lab ? 
Les Fab Labs sont un réseau mondial de laboratoires locaux, qui dopent l’inventivité en 
donnant accès à des outils de fabrication numérique. 

 Que trouve-t-on dans un Fab Lab?? 
Les Fab Labs partagent le catalogue évolutif d’un noyau de capacités pour fabriquer 
(presque) n’importe quel objet, permettant aux personnes et aux projets d’être partagés. 

 Que fournit le réseau des Fab Labs ? 
Une assistance opérationnelle, d’éducation, technique, financière et logistique au-delà de ce 
qui est disponible dans un seul lab. 

 Qui peut utiliser un Fab Lab ? 
Les Fab Labs sont disponibles comme une ressource communautaire, qui propose un accès 
libre aux individus autant qu’un accès sur inscription dans le cadre de programmes 
spécifiques. 
 
 

 Quelles sont vos responsabilités ? 
> Sécurité : Ne blesser personne et ne pas endommager l’équipement. 
> Fonctionnement : Aider à nettoyer, maintenir et améliorer le Lab. 
> Connaissances : Contribuer à la documentation et aux connaissances des autres 

 Qui possède les inventions faites dans un Fab Lab?? 
Les designs et les procédés développés dans les Fab Labs peuvent être protégés et vendus 
comme le souhaite leur inventeur, mais doivent rester disponibles de manière à ce que les 
individus puissent les utiliser et en apprendre. 

 Comment les entreprises peuvent utiliser un Fab Lab?? 
Les activités commerciales peuvent être prototypées et incubées dans un Fab Lab, mais elles 
ne doivent pas entrer en conflit avec les autres usages, elles doivent croître au-delà du Lab 

http://www.labfab.fr/wp-content/uploads/2012/09/logoFabLab.png


plutôt qu’en son sein, et il est attendu qu’elles bénéficient à leurs inventeurs, aux Labs, et 
aux réseaux qui ont contribué à leur succès. 
La charte originelle en anglais : http://fab.cba.mit.edu/about/charter/ 
 

http://fab.cba.mit.edu/about/charter/


OPERATION BP et DM 2017
Crédits pouvant être ouverts avant le vote 

du Budget

110/23 "Piscine Carola" 50 000,00 12 500,00

36/23 "Rénovation Mairie" 250 000,00 62 500,00

103/23"Centre équestre" 118 000,00 29 500,00

130/23 "Ribolab" 128 000,00 32 000,00

46/23 "Eclairage châteaux" 47 500,00 11 875,00

136/23"Ancien tribunal" 1 000,00 250,00

86/21 "Réserves foncières" 30 000,00 7 500,00

142/23"Rue Hirondelles" 50 000,00 12 500,00

61/23 "Eclairage public" 25 000,00 6 250,00

104/23"Parkings" 81 200,00 20 300,00

111/23"Installations sportives" 51 200,00 12 800,00

118/23"Jardin de ville" 50 000,00 12 500,00

140/23"Périscolaire" 80 000,00 20 000,00

30/23 "Voirie urbaine" 231 100,00 57 775,00

119/23 "Voirie rurale" 26 000,00 6 500,00

138/23 "Bâtiments communaux" 170 200,00 42 550,00

120/23 "Environnement" 28 000,00 7 000,00

88/23 "Hangar Pfifferdaj" 124 000,00 31 000,00

30/21 "Matériel ST" 56 900,00 14 225,00

36/21 "Autre matériel" 45 100,00 11 275,00

TOTAL 1 643 200,00 410 800,00




